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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES ET DES AFFAIRES GÉNÉRALES

DIRECTION DE LA GESTION DES EFFECTIFS DES AGENTS DE L’ÉTAT

SERVICE DE LA GESTION DES EFFECTIFS DES AGENTS DE L’ETAT (SGEAE)

DÉCISION D’AFFECTATION 
D’UN FONCTIONNAIRE

 �     Dans quel cas parte-t-on d’affectation d’un fonctionnaire ?    
On parle d’affectation d’un fonctionnaire quand ce dernier change de localité de service. Une Décision d’affectation est donc un 
acte administratif qui officialise le changement de localité de service d’un fonctionnaire.

 �     Qui sont concernés ?    
Tous les agents de l’État en sont concernés.

 �     Quelles sont les conditions à remplir ?    
Le dossier complet doit être en bonne et due forme.

 c     Quelle est la durée de traitement du dossier ? 
Le dossier sera traité soixante-douze (72) heures à partir de la date de dépôt du dossier.

a       Quelles sont les pièces à fournir ?    

Les documents nécessaires pour obtenir une Décision d’affectation d’un fonctionnaire sont les suivants :

 � Projet de Décision
 � Demande manuscrite de l’intéressé avec avis favorable des supérieurs hiérarchiques 
 � Note de service (en cas de régularisation)
 � Copie d’acte de mariage (en cas de rapprochement de ménage)

Chef du Service de la Gestion des Effectifs des Agents de l’État
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